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Suivez nous sur :
www.instagram.com/villedesaintjerome

www.facebook.com/villedesaintjerome

www.youtube.com/villedesaintjerome
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Quatre façons de joindre 

la Centrale du citoyen :

Par téléphone 

450 569-5000

En ligne 
vsj.ca

En personne 

10, rue Saint-Joseph, bureau 101

Par courrier 

Ville de Saint-Jérôme 

a/s Centrale du citoyen  

10, rue Saint-Joseph, bureau 301  

Saint-Jérôme J7Z 7G7

Cité de possibilités

Revenus Budget 2016 Budget 2017

Taxes 102,9 M $ 103,4 M $

Paiements tenant 
lieu de taxes 6,9 M $ 6,2 M $

Transferts  2,8 M $ 2,8 M $

Services rendus 5,3 M $ 5,6 M $

Imposition 
de droits 4,8 M $ 5,1 M $

Amendes 
et pénalités 3,9 M $ 3,8 M $

Intérêts 0,9 M $ 0,9 M $

Autres 0,4 M $ 0,2 M $

Total des revenus 127,9 M $ 128,0 M $

Affectations 4,2 M $ 5,5 M $

Total budget 132,1 M $ 133,5 M $

Charges par objets Budget 2016 Budget 2017

Rémunération 
et charges sociales 59,3 M $ 60,7 M $

Biens et services 33,2 M $ 33,1 M $

Frais de financement 8,5 M $ 7,9 M $

Contribution 
à des organismes 9,2 M $ 8,8 M $

Autres 0,6 M $ 0,8 M $

Total des charges 110,8 M $ 111,3 M $

Remboursement 
du capital/dette 19,7 M $ 20,2 M $

Autres affectations 1,6 M $ 2,0 M $

Total budget 132,1 M $ 133,5 M $



Résidentiel : 99,4 M $

Commercial : 19,5 M $

Industriel : 4,5 M $

Public : 9,3 M $

Valeur des permis en 2016



2017

2017





De laisser l’eau ruisseler sur le trottoir, le pavage public    
ou toute autre surface drainée vers un égout public;

D’ut i l iser  l ’eau potable pour net toyer 
les stationnements, les allées et les trottoirs*;

D’utiliser simultanément plus d’un boyau 
et d’y raccorder plus d’une lance ou d’un arrosoir ;

D’effectuer un lavage d’automobiles sans utiliser 
une lance à fermeture automatique;

De laver les patios et les murs extérieurs au moyen 
d’un boyau, sauf entre le 15 avril et le 15 mai*;

*Dans le cas d’un nécessaire nettoyage de structure ou de 
pavage préalable à des travaux, il faut d’abord obtenir un 
permis gratuit, disponible à la Centrale du citoyen.



Photo hôtel Source : SHRN / Fonds Mgr Paul Labelle / Photographe : Marcel Laporte







Consultez la 

programmation  

complète sur 

vsj.ca
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Voisin

Voisin

Voisin

Voisin

Voisin
Cité de possibilités


